
 

 

Fiche N°4 : Le « réseau Natura 2000 » 
 

 Les grands objectifs du réseau 
 

 L’objectif principal de la directive HFF est de : 

 

 

 

 

 

 

 Dans l’esprit de la directive, ce réseau écologique européen doit permettre de : 

 

 

 

 

 

 Le réseau « Natura 2000 » est donc la contribution de la Communauté européenne à la réalisation des objectifs de la Convention 

mondiale de la diversité biologique adoptée au « Sommet de la Terre » de Rio de Janeiro en 1992 (ratifiée par la France en 

1996). 

 Sa mise en place repose sur un processus d’information, de consultation, de participation des populations concernées. 

 C’est à chaque Etat membre d’organiser cette consultation. 

 Un des éléments de base du réseau « Natura 2000 » est la Zone Spéciale de Conservation (ZSC). Cf. Article 1er de la directive : 
 

 

 

 

 

 

 
 
 

 Comme il a été dit plus haut, le réseau « Natura 2000 » comprend également les Zones de Protection Spéciales (ZPS) classées 

par les Etats membres en vertu de dispositions de la directive oiseau de 1979. 

 Les sites du réseau résultant de la fusion des ZPS et des ZSC prennent alors l’appellation commune de « Site Natura 2000 ». 

 Pour qu’un tel réseau joue pleinement son rôle et soit donc relativement cohérent du point de vue écologique, la directive précise 

que les zones doivent être reliées entre elles par des éléments tels que (Cf. Article 10) : 

 

 

 

 

 

 

 Tous ces éléments fonctionnent comme autant d’étapes migratoires ou de refuges pour les espèces. 

 Ces étapes sont essentielles aux « échanges génétiques » des espèces sauvages et dons à la « cohérence écologique » du réseau 

« Natura 2000 ». (Cf. Ecologie du paysage) 

 Il appartient aux Etats membres d’intégrer cette nécessité dans leurs propres politiques d’aménagement du territoire et de 

protection de la nature, « là où ils l’estiment nécessaire ». 
 

 Les documents d’objectifs (DOCOB) 
 

 Un plan de gestion appelé « document d’objectifs » (DOCOB) est établi pour chaque site (les ZSC puis les ZPS par la suite). 

 Chaque site possède un comité de pilotage composé des représentants de l’ensemble des acteurs du site : élus, propriétaires, 

sylviculteurs, agriculteurs, chasseurs, pêcheurs, APN… 

 Les actions de ce comité de pilotage sont financées par le Fonds de Gestion des Milieux Naturels (FGMN du Ministère de 

l’écologie). 

 

 

 

 

 

 

Outils juridiques 

 

 Constituer un réseau cohérent de Zones Spéciales de Conservation (ZSC). 
 

 Ce réseau est appelé « Natura 2000 » (réseau écologique européen) et doit intégrer les Zones de Protection 

Spéciale (ZPS) de la directive oiseau. 

 

 Contribuer à assurer la biodiversité par la conservation des habitats de la faune et de la flore. 
 

 Prendre des mesures visant leur maintien en tenant compte des exigences économiques, sociales et culturelles 
ainsi que des particularités régionales et locales. 

ZSC : 
 

 C’est un site d’importance communautaire (SIC). 

 Il est désigné par les Etats membres selon les critères prévus à l’annexe III (et à partir des annexes I et II).  

 Il fait alors l’objet d’un acte réglementaire administratif et/ou contractuel où sont appliquées les mesures de 

conservation nécessaires au maintien ou au rétablissement, dans un état de conservation favorable, des habitats 

naturels et/ou des populations des espèces pour lesquelles le site est désigné. 

 

 Structures paysagères linéaires et continues (corridors écologiques) : haies, rivières avec leurs berges 

(ripisylves), limites traditionnelles des champs (talus, fossés…)… 
 

 Micro-milieux présentant un rôle spécifique de relais : mares, étangs, bosquets ou petits bois, zones en 
friche… 



 Le DOCOB comprend 3 parties et doit présenter un certain nombre d’éléments : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans les sites Natura 2000, les Etats membres doivent prendre toutes les mesures règlementaires administratives et/ou 

contractuelles appropriées pour protéger et conserver. 

 Dans de nombreux cas, il s’agit de mettre en place ou de maintenir des méthodes de gestion ou des activités humaines 

compatibles avec la protection. D’ailleurs, les sites concernés proviennent souvent d’une gestion traditionnelle par pastoral isme, 

agriculture… 

 Chaque Etat doit faire un estimatif du coût financier de ces obligations à la Commission européenne qui cofinancera les actions 

prioritaires selon un programme établi et révisé tous les 2 ans. 

La mise en place du réseau européen Natura 2000 

Document de gestion d’un site Natura 2000 : le DOCOB 

1) L’état initial de référence des habitats naturels et des populations (éventuelles contraintes). 

2) Les objectifs de conservation à moyen et long terme de ces habitats et de ces populations. 

3) Les mesures de conservation appropriées : 
 

- Les orientations de gestion et les actions prioritaires à mettre en œuvre 
- Les dispositions contractuelles, administratives, réglementaires et techniques à prendre éventuellement 
- Les éventuelles mesures de compensation ou de rémunération des prestations envisagées (moyens financiers à 

mobiliser) 
- Les modalités de suivi (scientifique et technique) du site 

 

NB. : Ces DOCOB sont joints à l’acte de désignation du site (ZSC et/ou ZPS) 



 

 

 

 

 

Natura 2000 en bref 

Exemple de mesures concrètes d’un 

DOCOB pour préserver des landes 

tourbeuses d’un site Natura 2000 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte des sites Natura 2000 

Exemples d’habitats au sein du réseau Natura 2000 


